
Direction départementale de la
protection des populations des Côtes-

d'Armor

Elevages
9, rue du sabot
22440 Ploufragan

Ploufragan, le 05/05/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 15/04/2025

Contexte et constats

Publié sur  

SCEA BOUETARD JF

Les Aubriais
22490 Pleslin-Trigavou

Références : EQME-20250415-01
Code AIOT : 0052216212

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  15/04/2025 dans l'établissement  SCEA
BOUETARD JF implanté  LA RENAUDAIS 22490 Plouër-sur-Rance. L'inspection a  été annoncée le
21/03/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA BOUETARD JF
• LA RENAUDAIS 22490 Plouër-sur-Rance
• Code AIOT : 0052216212
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Arrêté préfectoral du 16/01/2013 modifié le 27/04/2021 pour exploiter au lieu dit « la Renaudais » sur
la commune de PLOUER SUR RANCE, un atelier porcin de 2851 emplacements de porcs à l’engrais-
sement sous la rubrique 3660 et 1853 Animaux Equivalents sous la rubrique 2102-1 de la nomencla-
ture des installations classées.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant  à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais 

5
Défense
contre

l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande d'action

corrective
2 mois

9 Dispositions
relatives aux
prélèvement

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18

Demande d'action corrective 2 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais 

d’eau
(compteur,

disconnecteu
r)

14

Tenue du
cahier

d'épandage
( zones

vulnérables)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

Mise en demeure, respect de
prescription

2 mois

16
Mise en

œuvre des
MTD

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 41

Demande de justificatif à
l'exploitant, Mise en demeure,

respect de prescription
6 mois

18
Mise en

œuvre des
MTD

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42-II

Demande de justificatif à
l'exploitant

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral du 27/04/2021,
article 1

Sans objet

2
Tenue du

registre des
risques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 9

Sans objet

3

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-II

Sans objet

4
Accessibilité

aux services de
secours

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 12

Sans objet

6
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 14

Sans objet

7
Calcul du 170

kg/SAU
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II
Sans objet

8
Déclaration
annuelle des
flux d'azote

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018,
article 4.2

Sans objet

10
Absence de re

jets directs
d'effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 26

Sans objet

11 Notification
des

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 27-2-d

Sans objet

3/13



N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

changements
du plan

d'épandage

12

Dispositions
relatives la

dispersion de
poussières

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 31-I

Sans objet

13

Dispositions
relatives à
l'émission
d'odeurs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 31-II

Sans objet

15 Bordereaux
entre

exploitant et
prêteurs de

terres

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 37

Sans objet

17
Dossier de
réexamen

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42-I

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

-Faire un bilan sur le respect des meilleures techniques disponibles.
-La partie agronomie est a surveiller.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/04/2021, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Respect des effectifs.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Tenue du registre des risques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permet-
tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en
particulier les fiches de données de sécurité.

Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l'article 14.

Constats : 
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Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les équipements  de stockage et de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Accessibilité aux services de secours
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'inter-
vention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée
des engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n'y a
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats : 
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Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Défense contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : 

Non conforme.
La vérification des extincteurs n’a pas été faite récemment.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 6 : Installations électriques et techniques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
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Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et  construites conformément aux règlements et aux
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Calcul du 170 kg/SAU
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 

Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Déclaration annuelle des flux d'azote
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

PAR 7 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une par-
celle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage sur une parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a l'obliga-
tion d'effectuer  chaque année une  déclaration,  sincère  et  véritable  des  quantités  d'azote  de
toutes origines épandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de l’envi-
ronnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs effec-
tuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques pro-
duits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cet article.
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Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dis-
positif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuelle-
ment informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessi-
tant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionne-
ment de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

Constats : 

Non conforme.
Il manque un compteur volumétrique et de fait aucun relevé de prélèvement n'est disponible sur
l'exploitation.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 10 : Absence de re jets directs d'effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est in-
terdit.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Notification des changements du plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 
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Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable noti-
fié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage anté-
rieur dont elles sont issues.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Dispositions relatives la dispersion de poussières
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 

Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.

En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâti-
ments sont proscrites.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, néces-
saires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenable-
ment nettoyées ;
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs
sur les voies publiques de circulation ;
- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Dispositions relatives à l'émission d'odeurs
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 
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L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nui-
sances odorantes

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans,  comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres ap-
ports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Constats : 

Non conforme. Il manque de l'azote organique figurant dans le détail des épandages.
-Le cahier de fertilisation de l'année culturale 2024 présente l'épandage de 6137 unités d'azote
sous forme de lisier de porcs sur les terres en propre. Or, la synthèse page 7 indique 9550 unités
d'azote à gérer sur l'exploitation. Il manque donc 3412 unités non répertoriées dans le détail des
épandages sous forme organique soit une moyenne de 40 kg d'azote organique/ha de SAU.
-La déclaration des flux d'azote de l'année culturale de 2023 présente un épandage de 10220 uni -
tés d'azote sous forme organique (repris dans la page 2 du cahier de fertilisation). Or, les épan-
dages réalisés montrent uniquement l'épandage de 9690 unités d'azote d'origine organique.
-Le cahier de fertilisation de l'année culturale 2022 présente l'épandage de 4165 unités d'azote
sous forme de lisier de porcs sur les terres en propre. Or la synthèse page 2 indique 6016 unités
d'azote à gérer sur les terres de l'exploitation. La déclaration des flux d'azote correspondante pré-
sente  un  épandage  de  7674  unités  d'azote  sous  forme organique  (avec  prise  en  compte  des
stocks). Il manque de l'azote répertorié sur les ilôts.

N.B: on retrouve des apports d’année N-1 (épandages vers mi-août) indiqués sur les cahiers de fer-
tilisation de l'année N. À revoir.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 2 mois

N° 15 : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
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Prescription contrôlée : 

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au ca-
hier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte
l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de
leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.En zone vulnérable aux pollu-
tions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier d'enregistrement dé-
finis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré remplir les obliga-
tions définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage soit complété pour chaque
îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus. Le cahier d'épandage est tenu à la disposition
de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 

Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Mise en œuvre des MTD
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 41
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation autorisée après la parution des conclusions MTD met en œuvre les
meilleures techniques disponibles.

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'exploitant choi-
sit, précise et justifie dans le dossier de demande d'autorisation les meilleures techniques dispo-
nibles qu'il met en œuvre, au sein du document prévu à l'article R. 515-59 du code de l'environne-
ment. L'installation respecte les niveaux d'émission.

L'exploitant  met  en  œuvre  des  dispositions  de  surveillance  notamment  des  émissions  et  des
consommations répondant  aux exigences des  conclusions  sur  les  meilleures techniques dispo-
nibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 

Non conforme.
-MTD 30: Il a été constaté sur site de nombreux busages verticaux sans couvercle non sécurisés
avec des diamètres entre 50 cm et 1 m. La plupart de ces ouvrages se situent sur le cheminement
des conduites de lisier (système gravitaire) à destination de la fosse principale provenant des pré-
fosses en amont qui disposent chacune d'obturateurs entre chaque préfosse et le début de canali-
sation du lisier. Ces busages constituent une cheminée d’échappement des gaz suivants lors de
l'ouverture des obturateurs et de l'écoulement et du brassage du lisier (la canalisation pvc est ou-
verte au fond de chaque busage):

• l’ammoniac (NH3), qui résulte de la dégradation de l’urée présente dans l’urine ;
• le protoxyde d’azote (N2O), qui se forme au cours du processus de nitrification/dénitrifica-

tion ;
• le méthane (CH4).

Même si cette exploitation déclare la production de 14 006 kg de NH3/an en deça d'un élevage
classique similaire standard ( 19709 kg NH3/an). Il est difficile d'évaluer les incidences réelles et
ponctuelles sur l'air de ces gaz via le système de busage important présent sur site.
- MTD 28: Les consommations d'eau du P4 ne sont pas indiquées sur un registre.
-Présence d'un laveur d'air sur un bâtiment qui semble t-il n'est pas toujours opérationnel d'après
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l'exploitant (un seul laveur d’air a été constaté le jour du contrôle alors que le dossier de réexamen
en présente plusieurs).
Un point est demandé sur le nombre, l'état de fonctionnement et de vérification des laveurs d'air
de l'exploitation.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Un argumentaire est attendu (avec évaluation fuite NH3). Les conclusions pourront donner lieu ou
pas à une mise en demeure préfectorale.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition  de  suites :  Demande  de  justificatif  à  l'exploitant,  Mise  en  demeure,  respect  de
prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 17 : Dossier de réexamen
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-I
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation autorisée avant la parution des conclusions MTD transmet le dossier
de réexamen prévu à l'article R. 515-71 du code de l'environnement au plus tard :

- le 21 avril 2018 pour les installations dont le numéro de SIRET se termine par un chiffre impair ;

- le 21 février 2019 pour les autres installations.

A cette fin, l'exploitant renseigne les informations nécessaires sur le site de téléservice ( http ://
www. elevage-ied. developpement-durable. gouv. fr/) mis en ligne par le ministère en charge de
l'environnement.

L'exploitant choisit sur ce site de téléservice les meilleures techniques disponibles qu'il s'engage à
mettre en œuvre. Lorsque cela est nécessaire, il précise et justifie ces techniques.

Constats : 

Conforme sur sa présence.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 18 : Mise en œuvre des MTD
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

Au plus  tard  le  21  février  2021,  «  l'exploitant  d'une  installation  visée  au  I  met  en  œuvre  les
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I. ».

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'installation res-
pecte les niveaux d'émission.

L'exploitant  met  en  œuvre  des  dispositions  de  surveillance  notamment  des  émissions  et  des
consommations répondant  aux exigences des  conclusions  sur  les  meilleures techniques dispo-
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nibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 

Non conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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